REGLEMENT INTERIEUR ET CONSIGNES DE SECURITES SPECIFIQUES DU C.S.B QUI AGIT EN QUALITE DE PRESTATAIRE DE SERVICES ET EST REGIE PAR L’ARRETE DU J.O 07/ 1998 ET DU J.O 09/2000 et J.O 09/ 2004 POUR LES GAZ.
A fournir en même temps que la convention.

	1°
	FEUILLE DE PALANQUEE

	
	Remplie, nom, niveau, exercices, exploration, profondeur. Elle doit être remise avant  la mise à l’eau au responsable du Centre de plongée présent sur site.

	
	

	2°
	CONSTITUTIONS DES PALANQUEES.

	
	Les palanquées se composent au maximum de 3 plongeurs encadrement compris.

	
	

	3°
	DIRECTEUR DE PLONGEE.

	
	Voir nouvel arrêté du Ministère de la Jeunesse et des Sports du 22/06/98 du J.O. N° 159 du 11/07/98/.
Un directeur de plongée est obligatoire en cas d’enseignement, E3, E4, BESS1°. BESS2° Niveau P5 en cas d’exploration.

	
	

	4°
	L’ASSISTANT DE SURFACE EST EN TENUE DE PLONGEE

	
	Il doit posséder son brevet RIFAP  prêt à intervenir, sera muni  d’une tablette de notation pour prendre les paramètres des plongeurs de son club.

	
	

	5°
	EQUIPEMENT DE SECOURS PAR CLUB.

	
	Chaque club est tenu d’apporter son appareil d’oxygénothérapie prêt, avec la trousse de premiers soins, un bloc de secours avec deux détendeurs (article de loi  du 11/07/98), ceux-ci à proximité du plan d’eau, pas dans les voitures.

	
	

	6°
	EQUIPEMENT DE SECOURS DU CENTRE DE PLONGEE.

	
	Nous disposons de deux appareils d’oxygénothérapie, une infirmerie qui est équipée d’un brancard, d’une table de soin, des couvertures de survie, un duvet, deux trousses de secours, une barque, des téléphones avec toutes les 
indications de premiers secours, narguilé avec 8 détendeurs à l’O en cas d’incident ou pour un palier prolongé.

	
	

	7°
	MATERIEL DU PLONGEUR

	
	Chaque plongeur et indépendamment de son niveau devra être équipé : d’une bouée ou stab, d’une lampe à éclats sur le bras ou sur la robinetterie du bloc. En carrière il est recommandé de posséder un matériel adéquat, combinaison iso thermique 7 mm, et détendeurs adaptés à l’eau froide. (risque de givrage l’hiver)

	
	

	8°
	RECONNAISSANCE DU REGLEMENT INTERIEUR

	
	Je reconnais me conformer au règlement intérieur du CSB et y donner toute sa valeur contractuelle telle que régie par le code civil en matière de droit et obligations réciproques des parties. Je sais qu’en cas de non respect, j’engage ma responsabilité civile contractuelle sur les fondements des articles 1147 et suivants du code civil.

	
	

	9°
	INTERDICTION AUX ACCOMPAGNANTS AUX ENFANTS DE CEUX CI

	
	De stationner sur les escaliers, la passerelle, les pontons, dans la barque. Parents vous êtes tenus de bien vouloir observer ces règles de sécurités.


Signature du président du club ou du directeur de plongée……………………..

Nom……………………………..Prénom…………………………………………..

Date……………………………………………

Lu et approuvé……………………………………..        NOM DU CLUB ………………..







  N° DU CLUB    ………………..
LA DIRECTION 22.01.2002
